
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 
 
PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations 
mineures lors de la séance du 11 septembre 2023 débutant immédiatement après la 
séance du conseil d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du conseil située au 1145, rue 
de Saint-Jovite. Au cours de cette séance toute personne intéressée pourra se faire 
entendre par le conseil relativement à ces demandes. 
 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 
45, chemin de Valberg 
 
 
 
 
2023-DM-147 

Régulariser l'implantation d’une piscine en cour avant : 
• à 14,46 m plutôt qu’à 15 m de la ligne avant. 

 
Régulariser l’implantation d’une remise à piscine : 

• à 7,42 m plutôt qu’à 15 m de la ligne avant; 
• à 7,42 m plutôt qu’à 15 m de la marge avant. 

170, croissant du 
Roselin 
 
2023-DM-151 

Autoriser la construction d’un abri d’auto isolé en cour avant 
alors que le règlement ne le permet pas. 

1125, rue Estelle 
 
2023-DM-153 

Autoriser une remise isolée en cour avant dont la hauteur des 
murs est de 3,3 m plutôt que de 2,5 m. 

129, rue Harrisson 
 
2023-DM-154 

Autoriser l'installation d'une remise isolée alors que le 
règlement ne le permet pas. 

645, rue Grignon 
 
2023-DM-155 

Régulariser l’implantation de la résidence principale à 7,18 m 
plutôt qu’à au moins 7,5 m de la ligne avant. 

350, allée des Clos 
 
2023-DM-158 

Régulariser le revêtement extérieur de la façade avant du 
bâtiment principal. 

142, chemin du Lac-
Tremblant-Nord 
 
2023-DM-165 

Autoriser l’agrandissement d'une maison unifamiliale isolée : 
• à une distance de 10,02 m plutôt que de 12 m de la ligne 

latérale gauche; 
• à une distance de 2 m plutôt que de 20 m de la ligne 

arrière. 
Rue Félix-Leclerc 
 
Lot 6 367 547 
 
2023-DM-177 

Autoriser l'empiètement d'une nouvelle résidence à 4,65 m 
plutôt qu’à au moins 7,5 m de la ligne avant. 

Chemin du Village 
 
Lot actuel : 4 177 882 
Lot projeté 6 569 833 
 
2023-DM-186 

Autoriser la construction d’un muret de soutènement en marge 
avant d’une hauteur de 1,5 m plutôt que de 1 m. 

Chemin du Village 
 
Lot actuel : 4 177 882 
Lot projeté 6 569 834 
 
2023-DM-187 

Autoriser la construction d’un muret de soutènement en marge 
avant d’une hauteur de 1,5 m plutôt que de 1 m. 

Chemin du Village 
 
Lot actuel : 4 177 882 
Lot projeté 6 569 835 
 
2023-DM-188 

Autoriser la construction d’un muret de soutènement en marge 
avant d’une hauteur de 1,5 m plutôt que de 1 m. 

Chemin de Cassiopée 
 
Lot 3 937 526 
 
2023-DM-191 

Autoriser la construction d’un garage attenant dont la façade 
donnant sur la cour avant dépasse la façade adjacente du 
bâtiment principal de 4,8 m plutôt que de 3 m. 

890, rue de Saint-
Jovite 
 
2023-DM-193 

Autoriser la modification du bâtiment alors que le bâtiment est 
identifié à l’annexe T du règlement de zonage (2008)-102. 

 
 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 23 août 2023. 
 
 
Claudine Fréchette 
Greffière  
 


